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REI]UBLIOUE DU BENIN

PRESIDB{CE DE LB REPUBLITi

la Loi No9O
Répub1lque

Ia Déclslon N"91-o1..?/HCR/PT du
tlon des résultrts déflnltlfs d
PrésidentleLles du 24 Mars 1ÿS1

DECÂ-tT N'92-fO2 du 5 Noveabr: '1992

Portant approbation des Statuts de 1a
Chambre de ComrDerce et drlndustrie du
Brânin.

LE PRI]SIDS,IT DE L\ REPUBLIQUE,
CHEF DE Lt jTlrT,

CHEF DU GOU\TERNEI'.IN{T,

-t
du

Décenbre 1i.9Q portent Constltution rL,2 du 11
Bénln ;

I

Vl,

vl,

VlJ

VI.J

vI,

Vt,

SUR

LE

la Lol No92-O22 du 06 Aott 1992 portant lnstltutlon drune
Chanbre de Comrnei rr. et dtlndustrle en Répub11que du ljénin

jO I,lars 'l991 portant proc-t ê, ^',.
u deuxlène tour des électror,s

,

a

le Décret N.91 -176 du 29 Jui1l_et 1991 portant coEpositlon rtjGouvernenent;

Ie Décret No92-61 du 10.Mars 1992 portant attrlbutlons, c:gani-sation et f onctin'-..-:ent du lilnistàre du Coooerce et TôuriËme ;
l.e Décret N"90-26O ciu 21 Septembre 1990 poftant abrogation 4.:diôpositions du Décret No89:56 du 1l Févi.lèr 1989. iiÀtitu...;la Chanbre de Connerce et d r fndustrie du Bén1n ;

Proposltion du Mlnlstre du Comoerce et du Tourlsoe

Ccnsell des Ministres entendu en sa séance du 21 Octobre 'l (_:9 2
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"u IÈ"È:ti:.:"":',îff :i;" :'olï.3ill"'iï"â..ï..ili;li:"u0."1a Justice, sont chargés chacun il ;;-q;i rei oôr.eine,-"ae-ïiexd.,cu_tion de ce décret qui-ab::oge toutes 
-À:-$ôsitions 

entérie rres contr-aires et qui sera publlé au Journal_ ofrl"iàf.
i
1

Fait à COTONOU, Ie 5 NJvcmbre 1992
par }e Président de 1 République,
Chef de lrEtat, Chef du Côuvern=àmént,

--J

Nlcéphore SCGLO

Le Ministre du Connerce etdu Tourisme,
/

Et,--t, Secréta1re
résidence d.e 1a

Le i'.!in!s1rs de I r fndustrie et desFetites et i.loyennes .futreprlàes,

Le iqini stre d I

Généra1 à la p
Répubt ue

Désiré VIEYR
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Bernard H EGNON
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REPUBLIOUE DU BENIN

MINISTERE DU COMMERCE ET DU IOURISME

CHAMBRE DE COMMEBCE ET D'INDUSTRIE DU BENIN

DECRET No 92-302 DU 5-11-1992

PORTANT APPRO BATION
DES STATUTS DE LA C. C. I. B



_r T nT'LlT_.r
DE LA CI]A},tsRE DE COMI{SRCE E[ D'INDUSTRTE DU BEMN

(c. c. r. e. )
I -----o ----'

a

TITR,E 1 GENETIAL]TES

Article 1er - Ar.oc termes dÈs dispositions de 1a Loi No 92-O22 du

-06 Âoût 1992rla Compagnie Consul-aire dénommée Ia Chambre de Com-

rnerce et drlndustrie du BENI N assure 1a représentation, 1a protec-
tion et 1a promotion des intérêts commw-rs des Opérateurs Econonri-
ques d.e 1a l1épublique du Bénin dans 1es domaines du Comm-'rce, de

1 l Incr-ustrie et :lcs prestations de servlôes.

DIle est rm établissement public jouissant de }a per-
sonnalité civile et de ltautonomie financière.

El,Le est valablement représentée par son Président ou

par ur des Vice-Présldents par rrdre. de préséance.

Article 2 - La Chambre de Commerce et dtlndustrie du. Bénin cst
chargé du Comrn:rce.placée. sous 1a tutclle du Ministre

Sa circonscripticn couvre 1'ensemble du Terrltoire Na-
tional. BIIe a scn siège à Cotoncu. Toutefoj-s, iI peut Être trans-
féré en cas de nécessité en tout autre lieu du Territoire National
par décret pris en Consej.l des Ministres sur prop.:sition d,u l.iinls-
tre de Îutel1e après avis de ltAssemblée ConsuLaj-re.

A rê*-gZ-- La Chambre de Cormerce et drlndustrie Cu Bénin regoupe
tous les Opératews iJêonJniques de Ia République du B rlnin à savcir

- Les propriétaires des exploitaticns indj-viduelles ou

leurs raandataires i a

- Les diri8eants socj-aux des sociétés ou lours mandataires"

E11e regroupe également les membres des professions
libérales exerçant des activj-tés réputées corunercial.es u't/ou
industrielles tellu-s que reconnues p1r Ia L lj,.
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Article 4 - ToLlt membre de la C harabre de C ot:r.:ierce et dtlnclustrie
dolt satisfaire aux obligatlons ci-après :du Bénin,

1o ) Etre inscrit au Régistre du Cour,erce

20 ) Etre titul-aire de la carte profe s si onnel-Ie de

commerçant pour ceux exerçant 1es activités réputées commer-

ciales par la Loi.

Jo) Etre à jour de ses devoirs et obligatj-ons vis-à-vis
de la C harnbre Ce Commerce et drlndLrstrie du Bérin.

TITRO II ATTBTBUEIqE-Di-L-A-ç,1lê--ilI-PÊ-Ë9Lr-iiBÇÈ
JT DIINDUSTRI,]

AE!igtg-z-- La Chanbre de Commerce et drlndustrie

1 - représente, protège et assure la promotion du commerce,

de lrlndustrie et des Prestations de Service auprès des

Pouvoirs Publios ;

2 - agit auprès du gouverrrement quand Ia question qLri est

lrobjet de son intervention porte :

sur J.es moyens dtaccroitre 1a prospérité du Comnerce

et de lrlndustrie et plus généralement de lrEconoÛùe

Nationale;

I

a

l+

*

*

sur les améliorations à tntroduire dzrn s toutes les
branches de 1a 1égislatlon commerclale '-t industrieJ-le
y conpris les tarifs doLraniers, les régler:renta ti ons

de prix, etc. ;

SLII' lrexécution des travaux et ]-torganisation des Ser-

vlces publics qui peuvent intéresscr 1a vie éconon'ique

* sur 1a formatlon technique et profes sionnelle.
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4 - suscite Ia création des associatictrs ou groupenents

professionnels en vue de promouvoir les actlvités
écononiques et sociales du pays et de contribuer à
leur organisation ;

5 - anlme et forme dans tous Ies domaines qui concourent
à 1a pronoti-on des entreprises et des homme s ;

6 - assure sous réserwe des autorisations prérnres ar»c

articles 12 et 69 cl-dessous, lrexécutlon des

travaux et 1t adrLinlstration des services nécessaires
arx intérêts dont e11e a Ia garde.

Articfeé - Par délégati.on à ses membres, Ia Chambre de Corunerce

et dtlndustrie partl cipe à Ia vle des Institutions Publiques et
Parapubliques dont 1es déLibérations sont susceptibles de revêtir
un caractère éconorrique et social.

E1Ie est présente

- dans 1es organes de, régIémentations comrnerciale,
industrleLle, financlère, flscalc et sociale
existants ou à créer ;

- dans 1es organismes de gestion.

Article 7 - Lravis de 1a Chambre de Commerce et drïndustrie dolt
être roquls :

- sur l-a création de,nouvelles Chambres de Commerce et
drlndustrie et leurs st6tuts ;

a

- sur Ia création de bor.rrses
change, d lAgents dc. change

de Comm-,rce, drOffices de

ou de courtiers mari.times

- sur Ia créâtion de tribunaux de Commcrce

- s Lrr la création de succursales
privll égi ées alnsi que sur 1a

fication dc ces organismc's ;

et agences dc banques
suppression ou 1a nod] -
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sur les règlements relatifs aux usages commerciau)c ou

industriels, 1es tarlfs et règlernents de courtage

maritlme et courtâ8e en matlère drassurance de mar-

chandisesr C.e change et dreffets publics ;

-surladéterminationr]-emodedtassietteetlesrèg1es
de perception des lnpôts, te'xes, parts de taxes, clroits

et contrlbutions de tcute nature, y compris les droits
cle d.ouane acquittés par Ie C ommerce et 1 | Indr'rstrie ou

. par leur intermédlaire, quels que scient ].e ou les
budgets bénéficiaires. Toutefols' Ie Gournement peut se

dj.spenserde]-acÙnsultationSlilestimequelacomnüîi-
cation de ses proiets risque dr entratner de graves pré-

Judices pour lesrecettes fl s cales.

- su.r les taxes destinées à rénuulérer ]-es seruices de

transport qui sont concédés par lrautorité publi que

ou exécutés en régic ;

- su:r toutes les matières déterrÉnées par IÈs ]-ois et

règlements spéciar»c sur lrutilité des travauc publics

à exécuter sur Ie Territoire Natj'onal, sur 1es taxes

et péages, sur toutes questlons importantes intéressant
lrjconùmie du Bénin, notarnment sur lrorientation géné- .
rale dÈs plans dr équipement et de modernisation'

Elpeutêtrerencasdrurgencerflxéuedélaidetrente(50)
j or.rrs à IrAsscmblée Ccnsulaire pour falre corunaftre ].es avis qui 1LLi

sont aLnsi clemandés. Passé cc déIai, si eIIe nra pas fai't ccnnaitre

s.iéponse, iI sera Passé outre.

Article - La Chambre de C ommercc' et clrlndustrie peut, d'e sa propre

, éme-ttre des voeur( qur ell-e sounet au Gouvernemcnt srlr

toute s les questions dr ordre écobomlque.

Articl La Chambre de Commerce et drlndustrle doit j'-;uer auprès

a

inltlative

de ses membres

étrnngères, 1e

fourrnissant :

et auprès de toutes personnes physiques ou rîorales

r01e drassistance teclalique et Ce conseil en leur

- toutes docrsnentatiJns en matières iuridiq.ue ' 
flnancière'

fiscale et srcia]-e en vigueur en République ' du Bénin ;



5

a

- tous renseignements sur les zones dtimplantations
agricoles, industri.-.J-les et commerciales ;

- toq1..s informations su.r 1es réglementations internes
et externes applicables au commerce 1oca1, au conmerce
extérieur et à l l industrie.

Article l_q - La C hambre de Conmerce et drlndustrie déIivre ou
authcntifie res d.ocumL.nts et 1es certificats drorigine, et atteste
les factures qui accompagnent les marchandises à Irc.xportation
l-orsque 1-- pays importateur Irexige.

Articl=9]J- - La c hambre de commerce et drrndustrie concourt aux
actions de formation et de perfecti onnernent au profit des entre-
prises conmercialcs, j.ndustrielles et de services par lrorganisa-
tion dc sémj.naires, stages, cours, conférences, vcyages d.rétudes,

Articfe 12 La Chambre de Commerce et dtlnd.ustrie peut

a
1o ) acquérir ou construire des

usaglr ;

lmmeublÊs pour son propre

20 ) fcndcr, acquérir et adrn-inistrer des établissernents
à l rusage du Commerce et de lrlndustrie tels que
magasins généraux, stocks et entrepôts, saIles de
ventes pubfiques, magasj_ns de sauvetggL), sL.rvices
de pcseurs jurés, gérer des aéroports et aérogar".s,
etc.

7o) rccevoir ou acquérir des établissements analogues
créés par lrinitiative privée, si te} est Iè voeu
dc 1éurs fondateurs et cn assurer 1a gêstion ;

4o) assurer Ia gL,stion drouvrages dtutil-ité publique,
acquérir, rL:cc:vr j. r et gd,rer dc.s établissements créés
par Ie Gouverncment, fes Départements, Sous_prc,fec_
tures et C ircJn scri ptl ons Urbainùs.

.../...



6

5o) créer et gérer des Centres dc F:rniation Pr,ifcssj.on-
nel1e ou de Pe rf ecti cnnem-.n t pour l-e PersorurL.l des

Etabllssements ou Unités de Producticn à gestion
ccrnmerciale ct industrielle ;

I

6o ) initier ta création de banques ou dr établissements
financi ers.

Lcs rèBlements concemant lesdits ourr:.ages ct établisse-
nents ainsi que 1es tarifs et redevonces qui serr.rnt prrçus pcur
leur utilisation sont fixés par 1a Chambre de Comm.rcc ct drlndustric.

Artic]-e 1 - La Chambr., de Commerce et drlndustrie peut, l-e cas

intére s se.ntéchéant, saisir 1e Gouven:]ement de toutes les gucsticns
le fonctionnement des sÈrvices qui lui sont confj-és.

Article 14 - Pour tcutes l-es questicns dtordre éconJrllque entrant
dans scs attributions, 1a C hambre de Conmercc et drlndr-rstric peut
correspondre directèm-.nt avec :

1cs organismes siûül.aires situés hors de l-a R épublique .
du Bénin ;

- ltensenble des Départements ministériels

- 1es administratlcns publiques et les entreprises com'
mercia]-es et industrielles de 1a République du Bénin.

Articlê 1 - Toute délibération politique est interCite. Les déli-
bérations prises sur 1es sujets n'entrant pas dans les attributicns
de la C iranbre de- Commerce et drlndustrie ou contraires aux disposi-
ti.ons cles préscnts statuts sont considérées comme nufl-es ct non
avenues.
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TITRB T]] CO}IPOSITION ORGANISATION - Fqr§Ir*O-.I\I}EI\{EJüI,

Article 16 - La Chambre de Commerce et dtlndustrie du B Énin cst
dotée cles organes suivants :

- L rAssemblée Consulaire

- 1e Coraité Directeur

- le Bureau Exécutif

- les Coll'[nissicns Techniques

- Le Secrétariat cénéra] et ses Services

- l-es Annexes D épa rtemèn tal- e s.

EÉc_fS_lZ - Les membres éLus au nombre de soixante dix (70)
réparti ssc-nt comme suit :

' cinq (5 ) membres représ,'.ntant les Sociétés dtEtat et
d I Economj.e Mixte ;

- soixante cinq (65) membres représentant 1r enscrnbl-e des
activités privées dont dcux (2) représentants par dé-
partement excepté celui de lrAtlantique, soit au total
dix (1o) )

- Ies cinquante cinq (r5) autres sièges des activités
pri.vées et les cinq (5) sièges du secteur public se
répartissent par secteurs dtactivités écononriques clan s
lcs proportions suivantes :

vingt deux (22)

SE

I

* Sectcur Commerclal
sièges

* Secteur Industriel

r+ Su.cteur des S ervi ces
sièges

dix-sept (tZ)

vingt un (zt 1

Sur propositi.:n de lrAssemblée ConsulairL', cettc répar-
tition pcut être mcdi-fiée par un décret intrcduit en Consl-il des
i"iinistres par 1e Ministre chargé du Commerce en tenant compte des
paramètres écononr-iques.

t
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Toutefois cette mcdification ne pÈut intervenir avant
ltexpirati':n du mandat drur:e Assemblée Consulaire éIuc.

Article 18 - LrAssemblée Consulaire délibère sur toutes l-cs quc's- I
tions qul 1ui sont soLunises, conformément à ltarticl-e 5 ci-dessus
elle discute et approuve les Srandæ;oricntatiJns â donner à lrac-
ti-on cle ]-a C hambre de Corur,erce et drlndustrie alnsi que Ies posi--

tions dc 1a Chambre sur les problèmes économiques dractualité ;

eI1e vote 1e budget et arrête les conptes.

Artlc]-e 'lI - Le Chef de lrEtat ainsi que ].e Ministre de tutelle ont

entrée à l-rAssu-mblée Consul-alrc. I1s y sont reçus solermellement et
peuvent exposer fcs vues du Gouvernement et recevoir 1es voeu-x dc

1 rAsscrnblée ConsuJ-aire.

fl cst possible au Ministre dc tutelle de fai-re sulvre
les discussions et les travaux de ]-rAssemblée Consulaire par Lrn

Dé1égué ayant voix consultative.

Le },iinistre de tutel-le est infcrmd préa1ablcir'-rnt clu jour
et de lthc,ure cles réwrlons. Lrordre du jour Iui est égalerocnt com-

a
mr..:niqué.

Article 20 - La fcncticn de Membre de lrAssemblée Consulaire ne

dome J-ieu à aucune rétr lbution dirccte ou indirecte exception
faite des frais cte représentatiJn ou de rnission des m'-'mbrcs dési-
gnés pour représc=nte.r f tAssemblée Consu-Laire.

Article_21
quatre (4)

- Les M;-mbres de lrAssemblée Consul-alre sont é1us pour

ans. 11s sont réél-igi b]-es.

A rti-c-1-e--41-' L tAssembl-ée Consul-airè peut décerner 1e titrc' de membre

d t hor:Ie r.rr à tout ancien président ou à toutes autres personnes ayant

rendu dtérÉncnts servicès à 1a Chambre.

Le ncmbre dthcnneur est invité aux déIibératlÙns da

I rAssembl-ée avec voj-x consul-tative.
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À rti cl_e 21 - LcrsquÈ par suite de démission, décès ou radiaticn,
départ du Territoire d.e la Répub11que d.u Bénin, 1c nombre des l,1embr.-s
étus de ItAssembl-ée Consul_aire est réduit à Ia moitié, il- est procé-
dé à dc's élections complémentaires pJu.r Ia reconstitutlon d.e laclite
Assemblée. ces érectl-rns cnt rieu à une date fixée par clécret pris cn
conseil- des Ministres sur prrpositicn du Mrinistrc de tutelle à lrini-
tj.atj-vc de la Chambre.

Toutefois, p!.ndant lrannée qui précède f e ren..ruv_-11ement
général, il n?y a pas drélections complémentaires.

Les Menbres issus drLmè éIecticn cc npl_ érrentaire nrexercent
lcurs fonctiJns que pendant Ia dwée du mandat dont étaient investis
1es l{embres qutils remplacent.

Art-l gæ 24_- L rAssemblée Ccnsrrlaire éIit parmi ses iiirmbrL-s ra: Bu-
reau dxécutif composé ccmme suit;:

- Un Président

- Un Premier Vi ce-prési cl.'nt

- Un Derxième Vice-président

- Un Trcisiène Vlce-présldent

- Un Secrétaire Elu
- Un Tréscrier

- Un Trésorier Adjoint

- Deux C onseillers.

Les membres
même poste.

du Buu'eau sont réél_igibles r.:ne suule fois au

Les électicns sont faites à burretire sccr.:ts et à la najo-
rité absolue des suffragcs Èxprimés, 1o nombre dcs prés"-nts devant
en outre dépasser Ia mJitié du nombre des Membrès en cxercice. Lrrs_
que Ie premier tour nra pas donné tle résultat po r-rr 1r élection Crrst
I'.ic'mbre du Bureau, It éIection a lit-.u au sccùnd tour. Ne sont retenus
pJur Ie second tour que 1es deux cand.j.dats ayant recueifli le plus
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de suffrages. L I élection à ce se.cond tour de
Eajcrlté relative et, à égaLité de suffrage,
claré éIu.

scrutlnalieuàl_a
1e plus âgé est Cé-

La périodicj.té des
1e Règlcment Intérieur.

r'éunj-crp du Bureau est déterrninée dans

En cas de décès ou de
i1 est prccédé à 1'élection de
noi s.

dérdsslon drux l{cmbre du Bureau
son ra,mplaçant dans un dél_ai dr um

he cas dréfectiirns complémentaires portsüt sur pl us de
Ia moitié des membres de 1 rAssembr éec on s ulair.. ts1 que prévu à
1r articl-e 2J ci-dessus, if est procédé ..ib1iga toirernent au renouvel__
lement clu Bureau.

Ec cas drabsence slmultanée du présiclent et des Vice_
Présiclcnts, lrur d.es autres membres du Bureau par préséance est
chargé drassurer I tintérlm de la présidence.

Articl En cas de bl-ocage, de csrence ou de tout actc tenrlant
à portcr atteinte au foncti.rnnement r6gulier cle llrnstitution ccn-'
sul-aire et émanant du Bureau, c..1ui-cl peut être dissous par IrAs-
sc:nbIée Consulaire suite à un vote de ccnfiance à bulletins secrets
à l-a d.e'mande d.es delix tiers au mcins de ses mcrnbr;..rs.

cette Assemblée clevra à 1a suite de la clissolution érir..
L:n son sein ur nJuveau Bureau.

A rt!c-1-o-26 - La dissolution du Bureau de la Chambre par vote clc
confiance se fera à 1a majorité absolue des suffrages exprimés.

Artlcle ).7 - L tAssemblée Consufaire se réLrrit clc r.rx fois par an en
sessicns ordinaires et en sesslons extraordinaircs toutes les fois '
que 1es circ.Jnstances lrexigvnt sur ccnvocaticn d.c son président ou
à 1a ciciiiancle de Ia moitié plus r.ae d-,s rn".mbre s éIus.
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Article 28 L 1Àssemblée Cùnsr.l..r:i -ù Éi;

avr-c 1es dispos j.tiJns dÙsen conforrnlté

Ce règlement Intérieur est transnl:Ls

Mini stre <le tutuelle.

)') -': l- ''-è.r .t'r':nt f nte''

p.:'esants > ratuts.

o:ur in forma ti r r

Le Règlement Intérlc'ur fj-xe r:ot'rnm'--llt

- Les condtions de f on ctiotln:,rl.e : tt cle J tA:rsel:rbl-éc

ConsuJ.alre, du Cornité Di r;ct-'ur, '-lu Bureau

Exécutif et des Corurlissicns Tlchrricue: ;

- Les rappJrts entre lÈs I{embres éIus

- Le rô]-e d;s Cornités I) épartementaux de 1a Chambre'

a

Article )^ Le Bureau est 1I organe exécu tif dc 1 rÀssemblée C olr,,.'

che;'gé c; :lai-re et ,lu Coi:r-ité Directeur. II est

- Coorclonner et dirigi'r fes acti-r'ités de l-a Chambr:c

- Suivre Le recouvremen-t des ,'r irrl-- '-trs eb ltexécuti-c::
des dépenses de 1a Chairrbrc :Le Cr-:,r,1.'-'cil et clrInCust:-' l-

ainsi que 1a gestion C.es I iahlr-i s:; c t,rcl'i Èt Service'"
qurelle adrninistre ,

- Préparer 1e rappcrt d.r ac-i;'j vi'tés -'t 1e rappcrt finari:
à sou:icttre à ltapprcbation du Conr-Ltd Dirccteur e't 'r:i
1rÀsseinb1-ée Consulaire ;

- Convoquer Ic.s sessions du Conrité Diri,-cteur et de

lrAssemblée CJnsulsirc ;

- lltablir lrordre d'-r jr::' dcs ::'avaux ;

- Contrô1er toutes les :rctivi- bés c..:- Secritcri-at Gé:ri:r r.-L

et ses services ;
.."/"".
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- fixer les attributj-cns, 1 t urg:ir; sati-,,it et i-
fonctionnement de,s Services Administratif s et
T echnj.ques dc 1a Chambre de Commerce et d I In..h.rstrie
aj.nsi que ceux dcs Arurexes D épartementale s.

Â rtl cle 0 - Le Conité Directeur ccnstitue ]-tAssemb1ée Consulairc
restrcinte. Scs lulÈmbres qui sont élus au sein de ]aC.ite Assemblée
se répartissent commc. suit :

- Les Membrês du Bureau u}écutlf ;

- Les Présidcnts des Commissions TL.cbniques

- Les dix représentants des Départements ;

- Deux Membres du Secteur Commercial ;

- Deux l{embres du Secteur Industriel ;

- Deux Membres du Secteur des Services.

Le Comité Dir."cteur est présirlé par 1e Présiclent de
lLrAsscmblée Consulaire, ou en cas drabsence par ltun .fes Vlces-
Présiclr..nts. 11 se réunit en sesslons Jrdinaires quatrc fcls par
an et en sêssions extraordinaires tJutes les fois que }cs circcns- ,
tances lrexigent sur convocati.rn <]e son Présirlent ou à 1a demanclc

rle Ia moitié plus un de ses membres.

,\rticl-e J1 Le Cornité Directeur a pour rô1e

- de délibérer sur toutcs 1es questions qwl relèvent de

1a compétence de liAssemblée Consulairc conformément
à 1a prccéCure éùictée par 1es présants Statuts ;

- dtexaminer Cans lrintervell_e des sessions ord.inaires
de 1rÀssemblée Consulaire, 1Ès trava ux des C omrni ssions
Techniques et drarrêter Ia pcsitiJn officielle cle. 1a
Chambre de Commerce et dtlndustrie sous forne de voerD(

à adresser a r.lx Pouvoirs Publics ;

- de vei11u.r à 1f âppf icaticn des décisj-ons clc l rAssembl-ée-

C ons u].ai re.
.../...
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Article 12 - Les Colnmissions Techniques srltr les organes oe travail
cle 1a Chambre de CommercÈ et drlndustrie d.u Bénin. È11es sont con-
posées de membres de l rAssernblée Consul-airc et dtOpér'atews Llconc-

miques choisls en raison de leur compétence. Chaque Corunission
Techniquc est présidée par trn membre é1u. Lr/rssennblée Consulaire
fixe lcurs ncmbres et l-eurs clornaines de compétencc.

Lrél-ecticn des Présicents des Commissicns Technlques se

déroule cLans les mênes conclitiJns que cell-e des menbres c1u Bureau
Exécutif. f1 sera tenu compte pcur cette électiin de ta disponibili-
té cles candidats.

Les Conmissions îechniques se rémissent à la demande

soit cie 1tÂsserablée Consulaire, soit du Comj-té Directeur, soit du
Burcau Jxécutif cn vue drétudier Êt de donner lelrrs arris techni-ques
sur tcus Ies problèmes relevant des attributions de la Chanbre de

Corunerce et drlnCustrie teIles que définies aux articles 5 et
s ulvants ci-dessus.

Artie-l_c 2l_- Le Secrétariat Général tst I, .:'a:re ir -]nlli stratif cle

la Chambrc de Comnerce et drlndustrie. 11 est composé de personnel
salarié, placé sous lrautorité dtwr Secrétaire GénéraI et rémunéré
sur Ie Budget de Ia Chambre de Commerce et drlndustrie.

1es conditions de rémunération et 1es avantagùs 1iés aux
clivcrsÈs f rnctic;ns du personncl du Secriteriat GénéraI, cles Ànnexes
Départementales sont définiæ clans le Statut particulier .lc la Cham-
bre Ce Commerce et dtlndustrie du Bénin.

Artic].e f4 - Le Sêcréteire Généra1 cst nommé par 1e Prôsj-lent cle

Ia Chambr*- Ce Commerce et dtlntlustrie du Bénin sur proposition clu

Burcau lxécutif après approbation <1e ltAssc'mblée Consulairc.

Le Secritaire Généra1 peut être assisté dfun Secrétaire
G rinéra1 AdJoint nonmé darj s }es mêmes conclitions.

A!!+S]9,j5_- Le Secrétaire Généra1 coordorure, anj.me et clirige les
divers scrvic.--s administratifs et techniquc de Ia Chambre. I1
exécutc 1:s décisicns émanant du Bureau Exécutif, du Conité Direô-
teur et de lrAs;embIée Consulaire. I1 répcnd devant ces cl-ifférents
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orgarles du bon fcncticnnenent des
agents placés souri scn autorité.

serviccs .,t des .pr,-s't,-t-i. r-rs dcs

ArticLe J6 - Les candidatures aux postes de Secrétaire Généra1 et
cle Secrétaire Généra1 Àdjcint peuvent être recherchées parmis l_es
agents en sÈrvice soi.t à la Chanbre de Commerce et d t lnd.ur.strle -soit

dans Ies structures adninistratives extérieures.

Adjoint,
nati on.

En cas Ce défaillance du Secrétaire Généra1 ou de son
l-a révccation se fera suj-vant 1a pr:céclure cle ]cur noni-

Le Secrétaire Général révoqué devr.a conserr/cr au moins son
emplol initial sril est agElnt conventlonné rie 1a Chambrù de Comnerc.e
et d I Inrlustric du Bénin.

Le Secrétaire Généra1 et le Secrétaire Généra] Adjoint
doivent être des cadres supdrieurs compétents.

àIli-cls 3a. - La Chambre de Commerce et drlnclustrie peut être repré-
sentée clans chaque Département par des bureanx secondaires d.énommés

Annexes D épartementales. Celles-ci scnt créées par arrêté du Minis-
tre c1e tutelle sur propcsition de IrAssemblée Ccnsulaire.

Arti c1e 18- Les annexes départementales exécuteû dr Lnne manière
gé-néraIe, tcutes les instructions rc.çues du Bureau Exécutif de }a
C hambre de Commerce et drlndustrie du Bénin.

Ellcs sont chargées entre autres tâches de :

- assurer 1a représentâtion des mllieux clraffaircs auprès
c1.,s Âutorités Départementales ;

- rencencer les Opérateurs EcJnortriques du Départcment,
cle les organiser Èt de les inciter à partl.ciper à Ia
vie Ces groupements nationaux comesp...rnciants à leurs
activttés respectives ;

a
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- foumir ar.x 0pératÈurs tccnr)rni c_LrÊs tJutês i:. j.rrmatiorrs
et tcutes documentations pouvant leur perme,ttre dr ex:r-
cer 1égalemcnt l-eurs activités ;

- ùrienter et assister 1es Opérateurs Econoniques dcms leurs
rapports avec les services publics i

- suivre tous les
c1u D éparte rnent ;

problèm-'s relatifs à Ia vie écononrique

- favoriser Ia créatlon dtcntreprises ncuvell_es et aiCer
à 1a pr:motion des petites et moyennes entreprises.

Le pcrsonnel aclministratif dcs annexes est placé sous
lrautorlté rl-run secrétaire Départementar nomrné par l-c. président c1e

1a C hambre clc Commerce et cltlnclustrie clu Bénin après approbatiJn rLu

Comité Dir-'cteur.

ÎITRE TV ELMTION DES I\4EIVIBRES

a
DE L'ASSEIVtsLEE CONSULÀIRE

LE CORPS ELECTO turL

àq[ic_1_g_19 - Le corps étectorat appelé à. é1ire les mcmbres de
lrAssemblée consulaire comprend tous Ies opérateurs Economiquu-s rlc
1a Répubrique du Bénin qui. satisfont a r,x dlspcsitions clc-s articles
1 et 4 câ-dessus.

- Ces opérateurs Economiques d.civent être effectivemJnt
installés cn République. du B énin et y exercer LÈurs activités.

" Les Scci 6tés doivent êtrL. constituées ccnfor"rcément ar-rx
lois ct tuxtes en vigueurr en République du Bénin.

Le droit électora1 n t est conf éré ar-x Opératcurs EconotïLi-
quesr. personncs physiques pJur les exploitaticns induvlduellcs,

.../...

A
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mandataires 1égaux ou représentants de ceux-:i pcur 1es Sooiélés,
que srils remplissent Les condtions suiventes :

- être âgé Oe 18 ans au moins

- jouir des droits civlques

avoir exercé depuis Ie 1er Janvier de f rannée au cours
de f aquel-le ont l-ieu les éIections, pour- 1es nationaux

- résider effectivement sur le
avoir exercé depuis deux (2)

territoire.n-tional et y
ans, pour Ies étrangers ;

être à jour des paiements des cotiseticns o;rligatoires
à la Chambre de lommerce et d,Industrie.

Artic_I-e- 4O - Le corps éIectoral est réparti en cr-eux collèges

- Ie premier collige comprend les mand.itaire s ou repré-
sentants des Sociétés dtEtat et d.tEconomie iiixte ;

- le deuxlème collège comprend les mandâtaires ou repré-
sentants de L rensem':1e des .activités privées.

Chaque co11ège étectoral est répartl en secteurs d racti-
vités correspondant aux secteurs d ractivités cie 1a c.rambre de îom-
merce et drïndustrie. Les Secteurs sont eux-mêmes répartis en caté-
gories. La répartition des collc\ges en Secteurs o ractivités est
annexée aux présents stùtuts.

Aucun électeur ne peut être inscri,b sl:-nu1t;nément d.ans
l-es deux coI1èges, ni dans plusieurs secteurs ou catégories même
s li1 représente des intérêts différents.

.{5.t i-c}g 3t - Les mandataires ou représentür.}ts qlri ;;èrent en même
temps des Etablissements {ui appartiennent à plusieurs secteurs ou
catégories et qui satisfont aux conditions des ,-.l.ticIes 3, 4 et j9

o
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ci-dessus peuvent opter pcur leur inscripti'n sür'-la Ii;t; éIectorale
dans 1e secteur ou l-a catégcriû de leur choix;

Ârticle 42 - Ne peuvent être portés sur Ia fiste é]ect.:raIe, ni
ont été inscrits sur cette liste :partlclper à 1rél,ection s!1Is

J Ies faillis non réhabil-ités

- Ies individus condamnés scit à C.s peines afflictives
ou infamantes, s:it à des pej.nes corre ctii;nnelles
pour faits qualifiés de crime pcr ta Ioi ;

- ceux qui ont été condamnés pour vo1, escroquerie, abus
de confiance, attentats aux mocurs ;

- 1es dépositaircs c1e d.eniers publics condarorés po r.rr

détournement;

- cÈ l.lx qui ont été ccndarm:és à 1r er".rpriscnnemcnt pour
dé}i,t clr uswe, infractirns aux lois sur 1es maisons
de jeux, sur 1.es loterics et l_es maisons de prêts,
srrr lr-'s gages et généralement tous Ies ln,Lividus
privés êu droit de vote dans 1es éfections pol-itiques.

B -LES CONDITIOI.E D ]ELIGIBILITE

r\rticle 4 - Sont éligib]-es ccmme m;"mbres de 1,i\ssemblée Consul_âirû,
tous les
ci fi que s

membres du corps éIectoral rL'mplissant l_es cond.itions spé-
ci-après:

- être âgé de JO ans au moins

- Etre capable de faire prévalDir frintérêt généra1 sur
lrintérêt personnel et constituer un moclèIe par sa
compétence et son efficité clans Ia gcstion d.c-s affaires

- parler Ie français ou une langue nationale
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- être d.irigeant dr r..rte entreprisc ayant ré t-r::i au molns

deux années dractivités au Bénin c-t nrêtre frappé
d.taucune interdi cti'rn drexercer wre activité commer-

ciale Ju industrielle.

Àrticle 44 - Les membres d.e lrAssemblée Consulaire, à lrexception
c'-e ceu;l qui représentent 1es Départements sont é}us clans Ics rLif-
férents sccteurs et catégories par tous Ies opératcurs Econondque s

inscrits sLrr les Iistes électcrales relatives auxdlts scct;'urs

et catég.:ries.

Nu1 ne peut être é1u Cans ut secteur ou catégorie âuquel

i1 nr appartient Pas.

Article 45 - Les membres d.e lrAssemblée Consufalre représentant

1es Départements scnt é1us par 1cs Opérateurs Economiques de tous

Les sectcurs clr activités éc.xonr-lques du Département Sans disti-nction
c1e catdgorie.

Er p]-us des conüi:ns énuméré* à I t articl-e 4J, Ies
représentants des départements à 1rr\ssemblée consulaire doivent

effectivement résider dans l-es départcments qu?ils représentent

et y excrcer leurs activités. depuis au mrins deux (2) ans.

rticle 46 - Plusleurs associés en ncm col-lectif ou plusieurs

coflrnan(iités appa.rtenant à r*r même établissement ou plusieurs gérants

c1e 1a même scciété ne peuvent se faire é1irc simultanément à

1rÂssemblée Consùaire de 1a République du BÉnin.

Article 47 - l-l est interclit à tm canclidat à 1r él-ecticn à I rlis-

serobl ée consul-alre dans r.xr secteur ou catégorle dorrnée cle se

présenter ég{ement pour 1télectlon <les représentants du Dépar-

tcment à laCite Assembl- ée.

a
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C . dIABLISSEMENI ET REVIS]ON D'S LISTIS ORAL JS

ÀÆi.gryE. - La liste électjrale est étab]ie diris chaque Circons-
cription Urbaine cu Sous-Préfecturc par une ccmmission ainsi
composée :

- Le Chef de Circonscription ou l-e Sous-Préfet,
Président;

- Un nagistrat cu à défaut un fonctionnaire déslgné par

le Ministre de tutel-l-e de 1a Chambre de Commerce et
drlndustrie;

- Troj-s Opérateurs Econcrn-iques Césignés.. Par fâ Char.rbre

de Corrnerce et drlndustrie du Bénin et remplissant
eux-mêmes les conditions requis;s poLr lrinscription
sLü 1a liste étectorale ;

La l-iste est établie en tenant compte dcs divers secteurs
ct catégcries.

. Les mandataires ou représentants visés à lrartic].e 41 et
qui ont Ia faculté dropter po r.rr Ie secteur ou l-a catégorie de leur
choix, sont tents de faire connaître feur décision à }a corunissiont
s.:it verbalement, scit par écrit.

Faute drlndication de leur part, ils sont inscrits par
Ia Cofftrission Cans Ie secteur et 1a catégorie auxquels la fo rrne

princj-pale de leur activité paraÎt devoir normalement les faire
ratta cher.

Àrticle 49 - Les listes prJvisJires s.rnt établies-.conformément au

calcndrier arrêté par }a Commission électorale prévue à ].tarticle
48 ci-dessus, et ce suivant Les instructions du }linistre c1e tutelle
r1e l-a Charnbre de Commerce et dtlndustrie.

Les fistes ainsi arrêtées sont publi ées au Jo urrta]- Offiolel
ou à to r-rs 1es Bull-c.tins tlrÀnnonces Iégales de 1a République du Bénin



Cette insertion constitue notification a lu't i nt'lrcssés ri. l-cur ins-
cription ou de Ieur radiaticln.

Les llstes sont également affichées <lans 1es Circons-
ptions Urbaines ou S o us -Préfe c ture s.

Un déIai dt un (1 ) mois à compter cl.e la clate de publica-
tion de Ia l-iste électorale est imparti aux éIecteurs pour se pcLlr'
voir clevant 1e Tribrxral de '1 ère Inst3ncê dans l-c ressort Cuquel se

trouvc 1e siège Ce Ia Circonscription électorcle dont dépend 1'é-
lcctcur, contre toutes inscripti'ons, radj.ationsr omissions dc l-a
liste électorale.

Article ,O - NuJ- ne pcut voter sril nrest inscrit sur 1a liste
éIcct)raIe publiée au Jourrral OfficieL ou à un Bul-l-etin dr^nnonces

Léga1es de 1a République du Bénin, à moins qutil ne scit porteur
clrune ordonnance rendue par 1e Présiùent de la JuriCiction civile
prescrivsnt son inscription sur cette l-iste.

Dn tout état de cause' cette iuri(liction peut statuer
-1es parties intéressées dtment convoquées- su.r tous reCressements

dcmandés avec justification à lrappui de Ia liste électora1e.

La iuridiction statue sur 1es cas quji l- ui sont sowrLis

et conserwe Ie droit de rejeter toutes dennndes qui J.ui scraient
pcrtées postérieurement au délaj- ci-dessus spécifié, mais en tout
cas et impérativement, au moins ci.nq (5) icurs francs avant 1a

d.ate des élections.

D - DEPOT DES CÂNDTDÀTURES

:)f!Lc$l-- Les cadidatures sont déclarées ,.'lans chaque Ci'rcons-

cription urbaine ou sous-Préfecture à 1a comnission El-ectorale
privue à 1rÀrticl-e 48 qui fes enregistre et les cornmurique inmé-

cliatement au Prési,lent i1e Ia Cornnrission de recensement et dt étude

des rlossj-ers cle canrlidature créée par Àrrêté du Ministre de 1ute1Ie.
cl.e 1a Chambre.

.../...
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ÀLËi c}-e 52 - Le dossier de candi Cat,u''-1 .lcvin crr,.,)rt:-

- ure demande écr:te et signée précisant Ie Secteur,
ta Catégorie, ou le cas échéant 1e Départe,ment
choisi ;

m extrait dracte de naissance ou toutc autre pièce
en tenant lieu ;

- la photccopie certifiée et confJrme cles quittances
des cotisations obligatoires à la Chambre dc Commerce

et drlndustrie du Bénin durant les cle r-x Cernières
années;

- m extrait du casier judiciaire pour 1es personnL>s
physiques et 1Ès attesteticns dtexistence de non
faillite et de non charge dtune prccéclure judj.ciaire
pollr Ies personnes morafes ;

- p1e déclaration sur l-rhonneur à serwir loyalement Ia
Chambre de Conrnerce et drlndustrie du Bénin dans ]-tin-
térêt commun des Opérateurs Econorliques i

- ule caution non rembcursable de CENI I,trLLE
(t 00. ooo ) FRr'itps.

Article 5 - Les dépÛts cie candidatures sont reçrg clans l-e même

sur l-es listes électorales.dé}ai que fes inscriptions

La publication de la. liste cles canùldats remplissant 1es
conditions dréligibi].ité se fait clsrls les mêmes conCitions.

A 
"ti.c_1_e_54_- Les candiclatures. scnt présentées clans..Les clifférents

sect.-.urs et catégories par Ies groupements professionnels et lren-
scmble dcs entreprj_ses publiques et send-publiquÈs, sauf po r-lr 1es
rnembres représentant 1es départements et d.ont Ies c.mdidatures sont
proposées par 1e collectlf des Groupements prof essionnc.l s, étant
cntendu que lesdits membres appartj-e.nnent à cles Groupenepts profes-
s i ilnr:r e1 s .

.."/...
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Àr.!!cæ._r5_- Le corps électcral est convoqué au mcins un (1 ) mois
avant Ie jour de 1t éIecticn par un Décret clu prési._1ent cle Ia Répu-
blique jrris en Consei]- des l4inistres sur proposition clu l.linistrc def
tutelle qui déterriLine 1es ress..rrts des bureaux de vote, f e mode cle
fcrmation drs bureaux, 1es heures d.r ouverture et de fernrêture ciu
s crutin.

Les Burcaux scnt composés cle trcis (J) membres

- Le PrésiCent

- et Cctx Assesseurs.

Àrtlcle 56 - Le scrutj-n a toujours l_ieu Lm Dinianche. 11 est ouvert
heures au moins. 1e scrutin est public ct 1e votepencant six (6)

secrÈt.

Pour chaque c,r1Iège éIectora1 , lL,s bulfetins sont reçus
dans r.rne urne spécia1e pJur chacLrl cles sect.:ur.s tcls ,-r Lr: ._1. r.ifini s
à 1!article 1J ci -c1es sus.

Utigæ. 57_- Pour 1es Représentants d.es Départenents à I rAssemblée
Ccnsul-airee en plus des urr-re s spéciales destinées à recevoir 1os
bulletins dc chacLm des Secteurs et Catégurries, tels que cldflnis à
1'article '1 / ci-clessus, iI est prévu une urne suppl émentai re dcs-
tinde à recÈvoir 1es bulletins relatifs à leur éIection.

a

€t-i1i].-9._59 - Les Bureat-rx d.e vcte peuvent être
C i rconscri i-rtion Urbaine ou So us-préfc'cture de
cle l-a Républ_iquc du Bénin.

o uverts r',ans chaque
tcus les D épartements

A Lti_c L e_r9_- Le Scrutin ne peut être clos av:üt I r heure fixée par
]-e Décr,:t de Convocation du Corps Ol_ectora1. Dès 1a cfôture c1u

scrutin, Ie Bureau procècle au dépouillement des votes après srêtre
assuré cle 1a conccrd.ance entre le nombre des électeurs ayant émargé.
Sur 1a liste Éilectorale et celui des bulletlns trouvels clar]s les
urYles.

.../...
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Les résultats du clépouiIlsm':nt s:nt proclands aussitôt
par 1e Président d.u bureau et ccnsignds dans Ie procès-verbal
qui relat!- les opérations é1ectora1es.

Le procès-verbal m;.ntionne 1a tlatc du scrutin, lrempla-
cement du Br.reau de vote, le nombre des éIecteurs inscrits, celLri
des votants dreprès 1'émargement de fa J.iste', l-e nombre de bulletins
trouvés d.ans les urrre s (Ie nombre des buflètins blancs ou nuls
nrentrant pas en compte clans le calcul des suffrages exprimés).

Article 60 - LréIÈction a lieu au scrutin de liste unique.

Article 61 - Le Bureau statue séance tenante sur tous 1es incidents
qui peuvent stéIever au cours du scrutj-n à ftoccasion des opéra'tions
oortant sur 1réligibilité cles candidats non inscrits ou non port..urs
drune o rclorutart c e judiciaire prescrivant leur inscription.

Àrt cle bz - Âussitôt 1a proclamation Ces résul-tats du scrutin, l-e

Chef dc Circonscripticn Urbaine ou Ie Scus-Préfet, Présirlent de 1a

ComrÀission Electcrale, transmet Ie Prccès-Verbal de dépouillement
acconrpagné, stil y a lieu cles bul-l-etins contestés au Présitlent de Ia
Commission de recensenent des votes.

Cette comrnission qLri siège à Cctoncu est composée

- du Président du lribr.rnal dÈ Connerce, Président ;

- c1u Prffet du D éparteraent de f tAtl-antique ou d.,. son

représentant;

- c1e trois Opératews Econ,Jniques remplissant L-Lrr-même s

l-es conditicns requj,ses pJur l-rinscriptirn sur la ].isti:
électorale et désignés par 1a Chambre Cc Comrnercù et
drlndustrie ;

a

ir):r cas de partage des vcix, cell-e du Présiüent est
préponc'. éry te .

.../
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Cette Commission, dans 1es vingt rluatre heurc-s :'.e la
réception dcs ;rrocès-verbaux des divers Bureaux de vote, constate
1e résr.rltat général de 1'électi-un. EIle 1e notifie lmmédiatement

au Ministre de tutelle qtri fait procéder à sa publication au Jour-
naI Officic] ou à un Bul-letin dtannJnces ]égales de 1a Républicluc
du B énln et en informe l-e Président en exercice Ce 1a Chambre dc

C onmcrce ct 
'L 

?In-'.ustric.

Article 6J - Dans lcs tr;nte jours qui suivent Ia puulication au

Journal Officiel ou au Bulletin drannonces 1égales du résultat du

scrutin, tout électeur ou 1e Ministre cle tutu-]le a Ie droit drélev.:r
une réclamaticn sur 1a r6gularité et 1a sincérité cles é1ecti.rns. Les
cas cle nu1lité partiefle ou absolue des opérations électorales ne
peuvent être que 1es suivants :

1o) - It éLecticn nra pas été faite selon lès formcs
prescrites;

20) - ]e scrutirr nra
1es rr3noeuvres

pas été libre ou i] a été vicié par
frauduleuses I

a

,") - iI y a incapacité ]éga1e dans Ia personne cle lrun
ou de plusieurs é1us.

Les contestations sur 1a val-idité des élections sont
jugées par 1a Chambre Aclministrative de l-a Cuur Supr8ne.

Dans Ie cas clrannulatirn des opératicns électoralcs,
i]- est procédé clans les meilleurs dé1ais et au p]-us tard dans 1es
solxarte (50) jours qui suivent, à 1a convocatiJn du corps éIecto-
ra1 polrr a'.c nruvelles éIections:

ADMI NISTR,q,TION F] I{A}ICIERE DE CHAI\tsRE

Dd COMMJRCA EÎ DIII\DUSTRIE

Àrticle 8+ - Le tsudget de Ia Chambre rle Conmerce et drlnrlustrie
est alimenté en Ressources ordinaires et en Resscurces Extraordi-
naires à savoir :

TITRE V
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essources 0rclin,ai re s

a

a) - Les proiluits cle 1a ristcur'.'r 'lÈ cen'times ar'dit j-orule-'l-s

au prcfit cle ta Ctrarnbre cle Comroercc et clrlrrclusti'ie

prévue à I I articl e I de l- t Ord'ol:narce I{c 7ts -2 clu 9

F évrier 1978 por''üant nouvear-l tarlf <les douanes"

b) lcs procluits cle drcit unique à J-rinscription au

fichier cle ].a Charrrbre de Conmerce et dtlndustrlc
lors dc ]-tinmatri cr-ùati,)n au Regi-stre Cu Commerce

d.e nouvclles êntreprises (perscnrcs physiques ou

moral es ) .

c) - Tout;s autres ressourcês susceptj-bies draider
au c'.évcloppemcnt t"e l-a Chlrlbre a.e C a r,mÈi'cL- et
d t InclustriÊ clu B J:'. j.n .

B - RessoLtrces Extra c rdin ai re s

a) - Les recettes c1u, transiJ routier !nter-[iats"

b) - Les procluits de certaincs pres'cati;irs de services
assurées a r.»c Opére'beurs ,r'lc on s ITti q r-te s hénirrois et
étrangers.

c) - Les proclults cle 1rc;:pJ-cltatio'r ces lltablissencnts cu-

Servlces qurc11-e administrc dans 1es ccnltiticns pxév.;:;

aux artj- cles précért-ents.

cJ.) - Les procluj-ts de 1 tali énaticn aies biens, t-i:ubles et
itrmeub -Js qut efLe possèdc.

e) - Les
cle s

proir.uits des veri te s

revues ou bu]-letins
d.t ..ruvi'ag{es ou abonnenr.-nts à

clont cl.fc aussure Ia pubJ.icaticir.

f) - t es cions, Iegs, srlbs,:ntions et f or'.(lâti cns Cévolues à la
Chambrc ..le C onr,rerce et rltIncl,ustrie, sc'it pâr ltJtat. soi't
par les particuliers, e'L acceptés par ei1e.

.."/.".
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B) - Les emprurrts et s;uscript:_.-rns

h) - Les intérêts cles placcments.

Article 65 Les tar.x des c;tisations annuelles et cles droits
uniques drinscription au fichier de Ia Chambre de Comrnerce et
dtindustrie sont fixés par Arrêté ccnjoint du I{lnistre tl.c tutelle
de ltlnstitutj-on Consulalre et du Mlnistre cles Finances sur prop.J-
si tion clc l rAssemblée Consulalre..

Les cotisations annuelles clcs Opérateurs Èconomiques sont
déterminées an fonctirn du Chiffre clrAffaires par application cles
taux fixés.

Article 56 - Les cotisations scnt directement versées à la Chambre
et Crlndustrie contre une quittance.de Conmerce

Cette quittance d.oit être exigée au nonbre cles pièces
constitutivcs !l.es dossiers ci-après :

- 10 - dernande drobtention de Ia carte professj- onnelle I
dtimportateur à Ia Direction du Commerce ExtérieLrr;

20 - demende clrobtention de Ia carte professionnelle
cl.e Commerçant à ta Direction Cu C ommerce In-
térieur;

Jo - sounlission alx appL'Is croffres de tous genres
(constructicn, travaux publics, bâtiraent, f cr-r-
n.itures, prr.>cluits, matériels et matériaux cle

tous genres) ;

4o - demande drachat de marchanciises importées et cle

produits Ce fabrication lccale exprimée par
tous clic.nts revendeurs auprès des scciétés
importatrices ou industrielles ;
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50 - clemande adressée à 1 'Organl s:.r:ion C:nmurr i 4nin-NigL'r
des Cherdns tle Fer et des Transports par tout trans-
porteur à 1a garticipation à lropération hirondell-e
(secticn paiement-tran sport routier) ;

6o - demande cle reno\lvel-f iment d?aut.:risation C.rexplcitl-
tion de débit c1e bJissons par l-e Ministèrc cte l rInté'-
riellr, c1e 1a Sécurité et de I I Adnrlnistration Terri-
to rla1e.

Àrticle 67 - Les mcdifications des taux des lroits et cotisations
pré-vus à Itarticle 65 feront lrobjet clrarrêté conjoint c',u itlini stre
des Finances et du Ministre de tutelle de fa Chambre de Cornmerce ct
cl I Inclustrie ctu Bénin.

Article 6g - .tu niveau des emp].ois, 1e budgct d.rit distinguer

- clrune part l-es Cépenses orclinaires (d.épenses courantes
cl-e foncticnnc.ment) ;

- et clr autre part, les dépenses eiirallrcirnaires (i.,epenses

c1r investissement ct d t équipement).

A r$-Sf-g--âg_- La C trarnbre de Commerce et dtlndustrie peut être auto-
risée à contracter c.t à réaliser des emprunts ilan s 1es forrnes pré-
vues par 1a 1égislation firrancière de 1a République du B énj-n pour :

1o - subvcnir ou c.::..:curir aux CépÈnses de construction
cles .Etablissements menticnnés à lrarticl-e 12 cj--
dessus. Les recettes prcvenant cle Ia Gestion des-
dlts établissements s..rcnt destinées en priori-bé
au rcmboursement Ces annuités des emprwrts et à fa
couverture d.-s chargÈs dr expl-oitation.

2o - réaliser clês travaux publics ou implanter cles services
publics intéressant les ports maritlmes ou fegunaires,
1cs voies cle commr.micaticn terrestres ou fluvialÈs,
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1es rooyens de transport par eau ou sur terre. Les recettes
provenant de 1a gestion clesclites entre'prises seront c',es-

tinées en priorité au renboursenrent ües annuités Ces

empn:nts et à la couverture. des charges drexploitaticn.

Les contrats dr emprr-uat cloivent touiours stipu]-er Ia facul--
té cie remboursement par anticipation.

A rti c1_q _7_o_ - En tant qnrétabli ssement publi c iouissant ce 1a person-

na]ité civile et cle l_rautonomie financière, 1a Chambre de Commerce

et drlnrlustrie clu Bénin établit chaque année, un budget prévisiormel
voté par 1rÀssemb1-ée ConsuJ-aire et qui devient exécutoire après

approbation clu Conseil- des Ministres.

Pour chacLln des Etablissements dont elIe a 1a ge'stionr Ia
c hambre c,,e couulerce et cltlndustrie établit cles buclgets spéciaux.

Le Présli.ent Ce la Chambre rfe Commerce et c" l I nd-r'r'rs trie est

1r ordonnateur Cu Budget.

Article 71 - Lt année sociale comraence l-e 1er Janvier et finit ]"e

J1 Décembre.

La Chamtrre de Coromerce et cIrÏnclustrie tj'ent r"urc Conptabi-

1ité régie pa.r les dispositions du Plan Comptable National.

A cet effet, e1le établit à Ia fin <le chaque exercice

1o - Un bil-an et cles ccmptes de résultats de chacul des

.rf tabli s sements dont eIle a la gestj-on ;

20 - Un bilan consolidé, cles comptes de résultats de

1r enserable de ses activités, soLuiris au contrô}e
cr.es Commis sairc's aux ComPtes.

Lesdits Comnlissaires ar:x Comptes sont choisis par 1rÀs-
semblée Consulalre. Le rapport dractivité ct l-as comptcs sont tou-
jcurs accompagnés du rapport cr.es Comnissaires aux Comptes'

t
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Après 1I acloptj-on par- ItAs;entblic -';,,sr:J-arL. ' c;r; '"ocuments
sont soumj-s à Itapprobdtion du Conseil cles l'linistres.

Le résultat de chaque exercice est affecté à wr Fonds Ce

Dans le cas où Ie résuttat se traJuirait par wle perte,
est reportée sur les exercj.ces suivants.

R ése rve.
ce 11e -ci

)

Les fonds de réserve sont déposés dlrrs l.me Benque en

compte bloqué.

La Chambre de Commerce et dtlndustrie par auturisation du

t.linistre d.e tutelle pÈut ccnsacref une partie iie ses fcnds de ré-
serve à lrachat Ce titres nomi-natifs sur l-rJtat ou de titres noni-
natifs cIr empruurts garantis p:r ltdtat.

Ces titres nomjrra.tifs pourront Stre conservés par 1a

Chambre de Comrnerce et dtlndustrie. I1s peuvent être vendus en tout
ou en partie.

Les achats ct Ies ventes sercnt r:ff:ctués p3l' L1)1 Etablis-
scm--nt Finencier.

Tcut pré1èvement sur Ie Fonds de Réserve devra êtr:e auto-
risé par l rA.ssemblée Consulaire, en lm e séance extraorclinairè à

laquell-e assistera de Croit tlr dé1égué du I'iinistre cle tutelle.

La situation du Compte Fonds de Réscrvc est annexée chaque

annéc au Budget.

S Iagissant du Fonds de Garantie llu Transit Rcutier Inter-
Itats, sa gestion dclt être conflrme auft Jispositions du Décret
No 81 -r1 ! du 30 Septcmbre .1 

981 .

Àrti c1e 2 - Un tableau d t amorti s sernent tles empru:cts contractés
par lâ Chambre cle Commerce et drlndustrie cst ioint chaque année au

bilcur ainsi qurau ccmpte renclu que lrAssernblée Conlul-aire aürr-'sse

au llinistre de tuteLle, conforrnément aux prescriptiôns t'.e liarticle
77 ci-dessous.

.../...



1O

TITR.B VI DISPOSITIOI\§ PÀRTICULI 
'F9S

,tEi-clg-i-erl-- LrAssemblée Consulaire ne peut c1éIibércr que si l-e
nombre des membres élus présents aux réunions dépasscnt Ia moitié
de celui des membres él-us qutelle doit norroalement comprenCr.:.

lorsqulà deux réueions successives à quinze jours drinter-
va11e ct sLr 1a convocation r1u PrésiCent, Ie quoru.Bl nr a pu être at-
teint, lme troisième réulion est convoquée. A cette troisième réu-
nion, 1rÀssenrblée Consuf-airc' délibère valabl-ement si le nombre des
membres éIus atteint l-e tiers de lt effectif.

Article 74 - Le membre cle 1a Chambre de Ccmnerce et cltlndustrie du
Bénin qui pendant six (6) mois srest abstenu de se rcncr,re ar-rx réu-
nions des divers crganes sans motif reconnu 1égitirne est clécfaré
clémissit-rnnaire par Arrêté Cu Ministre de tutel-te sur c1élibération
de 1 rAssemblée Ccnsulaire.

Est également décIaré droffice dénissionnaire tcut membr':

é1u qui pendant 1a clurée cle son mandat cesse de renplir les conCi-
tiùns requiscrs pcur être éIigible.

ÀrticLe 7, - En cas de

I
crise entraînant fe blocage Cu fonctioûrement

de 1rÂsscmblée C.)nsul-ai-re, r.m Comité dtarbitrage sera rni s en place
par 1e Ilinistre d.- tutel-Ie en l-iaison avec }e Bureau de Ia Chambrc.

de Comroerce et drlndustrie du Bénin en vue de reméclier à l-a situa-
ti on.

.i}:r cas de non conciliation, l tAssemblée Consulaire est
d-issoute par un décret pris en Conseil des }4inistres sur rapport
du }iinistre de tutelle.

11 r--st procédé dans 1e pJ. us bref déIai possible à des
ülecticns gdnér31es.

llf!r-c-]g Z6-- Dr.rant la période qui s I écoul-era entre Ia clate de Ia
dissclution, ou éventuellement dt r..m e dén-ission collective des mc-rn-

bres .-1e 1 rÂssemblée et Jes n.Juvelles é1ecti:ns, Ies attributions ile
.../...
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1a C trambre de C or,rnerce et drlnciustrj-e cLu Bénin, seront r;rt1:1ies par

une Commission Spéc1a1e d.e neuf (9) t'temtres nornmés par Àrreté du

Ministre c'.e tutel-l-e .

Les Membres sercnt choi-sls parrli les persÔnnes éligibles
à Ia Chambre cle Commerce et dflndustrie du Binin.

a

o

aux actes
Lüs pouvcirs cle cette Commission Spécia1e sont lirir:.tés
'.e pure aCministrction, conservatoires et urgents.

Les fonctirns de Commission Spéciale expirent dc plein
clroit clès fa mise en place d.e La ncuvefl-e Assemblée Consul-aire
elue.

Article 77 - La C hambre cle Conm.'rce et drlhclustrie enrcgistre ses
sans

t

clé1ibérations. Les procès-verbalrx des réu:rions sont transmis
déIai au I'iinistre de tute1le.

La C hambre de Commerce et drlnclustrle établit annuc']lement

un compt-' r;nCu généra1 de ses travatx qur elle aCr.'ssc au l.'iinistre
de tutell-e.

J11e pcut publi-er les comptes rendus de ses séances et
faire paraitre c1Ès bulletins et documcnts contenant tous 1es ren-
seignements suscetrrtj.bles drintéresser Ie Ccmmerce et 1rlnCustrie
en l( cpu 0l_ l- q ue cu Benln.
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REPART]TIO}.I- D;S SINGE ;}.IIRE SECTEURS ET C.A.TEGORIiJS

I'srtrGES;REP.',RTrrrolI

IÀNNEXE

T------'
I TOTAL

ùi,[-IiUr.tJ CATEGORIf,S

NOl\tsRE ;dI'IIR,IFru-;DE ;SCS PU- ;ÈNrRE-
SIEGES iBLIOUÈS ; PRISIIS

;rrlT Srlt4I-;PRMiIS
;PrJBLl - ;
QUESt_

icAlnGOnItr À

cotqMERCE ;CI,T_IGORIJ B
I

;CÀTfGORID C

5

6

11

1 4

6

tt

-_.--t_-.*-
I

;CATEGCRIE A
I

I NDI.XSHIE:C1.T^]GÙ1I ù B
I

iCATJGORIÈ C

Industrle Manufacturière

Jnergi e -Eau

Industri.e Bâtiments TP

12

1

4

11

4

1

1 17

t

]ERVÏCES

CAT.JGORIE A

CAT]GORTE B
(T rans ports

^ssimi 
1és

CÂTJGURI;! C

CÂTJGORIE D
(A utres
Secteurs cle
servi ces )

a

DJPARlEMENTS

Banques et Organismes Fi-
nanci- ers
- Transports Ro utiers

- Transpcrts FerrJviai.res

- Transports Maritlmes et
A ériens

- Ports , Manutenti,.rn e t
Ç on si gna ti Jn

- Transit -
C cmrlli ssi onnaj-re s Agréés
en Douane

Tourisme et Hôte1lerie

Jxpertises et Àssimilés

1

6

1

1

1

5

3

1

'1 0

1

6

1

1

5

1

10

1

21

10

TOTAL
___l__--

70
I
!
I

5165
I

I

i70
t______

I

!
I

I

!
I

I

I

I

I

I

I

I

I

!
I

I

I

!
I

!
I

I
I

!

!
I

I

I

!
i

I

I

I

I

I

?

I

I

I

!
I

I

!

!

!
I

!
I

I

I
I

I

!
I

!
i

!
I

I

I

!
I

!
I

!

I

I

!

!

!

!
I

t
I

I

I
I
I

I

I

!
!
I
I

I

I
I
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ÏI

D]]F.INI Î]ON D.]S D]VJRS SBCTJ ET CATEGORIES

I - Secteur Commercial

Catégcrie 1\

- Import3teur ou Jxprrtateur t1ont l-
supéricur à 50o l{iLlions cle Franc

- Importateur ou Expcrtateur dont 1e CLriffre dri\ffaires annuel" est
supérieur à 250 liillions de Francs CFA ;

- Exploitants C,-. rnrgasins généraux dcnt l-e Chlffre drAffaires ânnucI
est supirieur à 250 Millicns de Francs CFA ;

- Tous Commerçcnts rle gros, Cerri-gros, garagistes rcprésent,3nt Lrle
ou pIusi.:urs marqucs f-: véhicules ou engins, commi s sionlair':s en
marchancl,ises, courtiers, pharmaciens, eto... .dont ]-e Chlffre
drÀff aires annucl cst suprlrieur à 50 MilliJns de Francs CFi^r.

C até orie B

ÀNNEXE

hiffrc. dtAffaires annuel- est
FÀ .

t

- Impcrtatcur-Expf,rtateur dont 1e Ckr-iffre drÀffaires annuel est
inférieur ou éga1 à 250 I'{i1lions et supérieur à 50 Miltions c1e

Frnncs CI^ ;

- lous Comrnerçants en gros, ûerni-gros, garcglstes, comrn.i s sionnairc s
en rnarchandises, courticrs, phattrEi1gt s. etc. . . d.:nt Ie Ch-iffre
drÂffaires annuôl est inférieur :u égà1 à 10 MiUiùns et supé-
rie Lrr à 5 llil-1ions de Francs CFÀ.

- I mprrtate ur-lxirJrtate ur dont Ie Chiffre drAffaires annuel est
inféricur ou éga1 à 50 Mill-ions et supérieur à 25 l4i11icns de
Francs CFÀ ;

Cat-dg,ori_e__Q

- Tous Imp;rtateurs - Exportate urs.

- Tous Comr-lcrçants en gros, demi -gros .-t au détail-, garagistes,
commissl onr: ai re s c'n r,-urchnn di se.s, ccurtiers, pharmaciens, etc. . .
dont fe Chiffre .lrÀffaires annuel est infrlrj.eur ou éga1 à
5 Millicns dc Fr3ncs CF .

I1 - SXCT ]LJR INDUSTR]E

CÀTdGORIE À : f nciustrie }{anufacturi ères

- Âlimentation - Boiscns - Pêche
- textilcs, Cuir et Assimilés
- Ind-ustrie r1u boi s
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- Inr'iustrie chimiques
- Iniiustrie c,.e s métaux et assimilés
- Inprimerie ct tr.,tvelrx arnrJxes

C-iÎ]CORIE B Prociuction d t Ener ie Efectri ue
u 1on

CJ'TfGOP,IJ' C J_n(.ustrl-e tsâtl_mênt TP

- Jntreprises cle

- Entreprises rL-

- Entrcprises de
conportant 1a
dc prc je ts.

IÏI SNCTJUR DJS S'RVICBS

\,-i,l- rl\ru,tlÉ .tÀ BanquÉ et Organi sme s Finan ci ers

Trsvaux Publics et privés ou c1e Bâtiments

Iulines, Carrières, de Giseilents cl, Hydrocarbure s

^Travau;< 1 opograpLLiques, G éo tLdsj_ quc s . ou a utre sfourniture cle rapportsr'clt dtudesf rle irlans,

Banques et iJtablissements ile
cipales .:t agences).

créclits (siège, succursales prin-

CÂTjGORIJ B T ran s p;rts et Assimilés
1")

i

3")
4")
50'l

6")

7.)
80)

Transporteurs rJutiers cle marchanclises,
transpcrts mixtes titul_aircs cle cartestère ccr.rpétent.

Taxi xr:cn
- i.\- i

Transporteurrs lfluviaux et rniaritimes

T rr.nsporte urs a éri ens

Tr:nsporteurs fùrrJVialirüs

S erviccs Portuaires r. Manutentions

C omnri s s j- onnal re s agréés en clouancs

Ccnsignet:ires.

CATJGORI.iJ C : Tourj-sne et Hôteflerie

de vcyagcltrs ou <1e t
Cél-ivrées par l-e Hinis-

- Ag'-'nces de

- HÛteliÊrs r

vo).ages, Opér:teurs trurlstiques
R e s ta ur ir. te urs
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CÀTJGORII D Autres Services

Expcrtises et assimil-és

20)

- Burcaux drEtudes et Ingéniérie, Architectesi Gécmètre ;

- llxpertises Comptables, Mécenique Maritime ;

- Avocats et 0fficiers Minlstérie1s : Notaires, Hui.ssi.ers,
Greffiers, etc. . .

- Âgents dtAssurances, Âgents rltAffaires et c1e Publicité,
Àgents Immobj.licrs, ctc...

- Exploitants clivers

- Explcitants de Clinique,

- lrxploitants de Sal-on (coiff ure, so j-ns cle beauté)

Exploltant de sal1e de spectaolÈs, iellx et loterj-c etc. . .

I


